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(57) Cette lame de parquet (12) en bois massif com-
prend une face supérieure (16), une face inférieure (14),
un premier bord longitudinal (18) et un deuxième bord
longitudinal (20). Le premier bord longitudinal (18) com-
prend, dans un plan de coupe (P1) perpendiculaire au
premier bord longitudinal (18), une première partie for-
mant un arc de cercle s’étendant dans une direction op-
posée au deuxième bord longitudinal (20) et une deuxiè-

me partie, située sous la première partie, définissant un
premier creux. Le deuxième bord longitudinal (20) com-
prend, dans le plan de coupe (P1), une troisième partie
définissant un deuxième creux de forme complémentaire
de l’arc de cercle et une quatrième partie, située sous la
troisième partie, formant une languette propre à être in-
sérée dans le premier creux d’une autre lame.
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Description

[0001] La présente invention concerne une lame de
parquet en bois massif, un ensemble d’au moins deux
telles lames assemblées entre elles et un procédé d’as-
semblage d’au moins deux telles lames.
[0002] Dans le domaine des lames de parquet et, plus
précisément, de l’assemblage de lames de parquet les
unes avec les autres, il est connu de disposer de lames
de parquet comprenant chacune un bord longitudinal mâ-
le et un bord longitudinal femelle et d’assembler le bord
longitudinal mâle d’une première lame avec le bord lon-
gitudinal femelle d’une deuxième lame.
[0003] Un enjeu persistant dans un tel domaine, est
de faciliter l’assemblage des lames de parquet et de ga-
rantir dans le temps, l’assemblage des lames de parquet
les unes aux autres et leur position les unes par rapport
aux autres.
[0004] Il est ainsi connu du document EP 2 275 616
A2 des lames de parquet dont le bord longitudinal mâle
comprend une partie en saillie et dont le bord longitudinal
femelle comprend un logement de la partie en saillie. Le
bord longitudinal mâle d’une première lame est alors rat-
taché au bord longitudinal femelle d’une deuxième lame,
en insérant la partie en saillie du bord longitudinal mâle
dans le logement du bord longitudinal femelle. A cet effet,
un coin supérieur du bord longitudinal mâle est appuyé
contre un coin supérieur du bord longitudinal femelle, la
première lame formant un angle inférieure à 180° par
rapport à la deuxième lame et un mouvement de rotation
est appliqué à la deuxième lame pour insérer la partie
en saillie du bord longitudinal mâle dans le logement du
bord longitudinal femelle, de sorte que les deux lames
soient alignées et forment un angle de 180°. Cependant,
l’assemblage de telles lames de parquet reste complexe
à réaliser et conduit à une détérioration des lames de
parquet au niveau de leurs coins supérieurs, qui sont mis
en contact lors de l’assemblage.
[0005] Le but de l’invention est donc de proposer des
lames de parquet dont l’assemblage est facilité et garantit
la non détérioration des lames de parquet, tout en assu-
rant un maintien optimisé dans le temps des lames de
parquet en configuration assemblée.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet une lame de
parquet en bois massif comprenant une face supérieure,
une face inférieure, un premier bord longitudinal et un
deuxième bord longitudinal, le premier bord longitudinal
et le deuxième bord longitudinal étant positionnés sur
deux côtés opposés de la lame. Conformément à l’inven-
tion, le premier bord longitudinal comprend, dans un plan
de coupe perpendiculaire au premier bord longitudinal,
une première partie formant un arc de cercle s’étendant
dans une direction opposée au deuxième bord longitu-
dinal et une deuxième partie, située sous la première
partie, définissant un premier creux, le deuxième bord
longitudinal comprenant, dans le plan de coupe, une troi-
sième partie définissant un deuxième creux de forme
complémentaire de l’arc de cercle et une quatrième par-

tie, située sous la troisième partie, formant une languette
propre à être insérée dans le premier creux d’une autre
lame.
[0007] Selon des aspects avantageux de l’invention,
la lame de parquet comprend en outre une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes, prises isolément ou selon
toutes les combinaisons techniquement admissibles :

- La lame comprend en outre un bord transversal mâle
et un bord transversal femelle, le bord transversal
mâle et le bord transversal femelle étant positionnés
sur deux côtés opposés de la lame. Le bord trans-
versal mâle comprend une première portion en saillie
dans une direction opposée à la face supérieure et
le bord transversal femelle définit un troisième creux
propre à recevoir la première portion d’une autre la-
me.

- Les hauteurs minimales de l’arc de cercle et de la
troisième partie, prise depuis la face inférieure vers
la face supérieure, sont comprises entre 10% et 60%
de la hauteur maximale de la lame, de préférence
entre 20% et 45%.

- La hauteur maximale de l’arc de cercle, prise depuis
la face inférieure vers la face supérieure, est com-
prise entre 85% et 100% de la hauteur maximale de
la lame, de préférence entre 90% et 100%.

- L’arc de cercle comprend une deuxième portion for-
mant un bord supérieur du premier creux, la hauteur
d’un point de jonction entre la deuxième portion et
un fond du premier creux étant strictement supérieu-
re à la hauteur minimale de la deuxième portion et
la languette comprend une extrémité libre incluant
un côté supérieur, le côté supérieur étant destiné à
coopérer avec la deuxième portion d’une autre lame
et incliné, par rapport à la face supérieure, d’un angle
compris entre 5° et 60°, de préférence entre 20° et
45°.

- La face inférieure définit des orifices de fixation à un
organe de liaison d’au moins deux lames de parquet
l’une avec l’autre, l’organe de liaison comprenant
des lèvres de clipsage, chaque orifice de fixation
étant adapté pour coopérer par complémentarité de
forme avec l’une des lèvres de clipsage.

[0008] L’invention a également pour objet un ensem-
ble d’au moins deux lames de parquet, dans lequel les
lames sont telles que décrites ci-dessus, le premier bord
longitudinal de chacune des lames étant propre à être
rattaché au deuxième bord longitudinal d’une autre des
lames via un mouvement de rotation relatif entre les la-
mes.
[0009] Selon d’autres aspects avantageux de l’inven-
tion, l’ensemble comprend en outre une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes, prises isolément ou selon
toutes les combinaisons techniquement admissibles :

- L’ensemble comprend au moins un insert, le bord
transversal mâle de chacune des lames étant propre
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à être rattaché au bord transversal femelle d’une
autre des lames via l’insert, qui est destiné à être
positionné entre la première portion du bord trans-
versal mâle et le troisième creux du bord transversal
femelle, l’insert comprenant des premiers moyens
de fixation de l’insert à la première portion et des
deuxièmes moyens de fixation de l’insert à au moins
une des parois définissant le troisième creux, pour
maintenir la première portion fixée dans le troisième
creux.

- Les lames sont telles que décrits ci-dessus et l’en-
semble comprend au moins un organe de liaison
d’au moins deux des lames l’une avec l’autre, l’or-
gane de liaison étant destiné à être positionné en
contact avec les faces inférieures des au moins deux
lames et comprenant des lèvres de clipsage adap-
tées pour coopérer par complémentarité de forme
avec au moins un des orifices de fixation de chacune
des au moins deux lames.

[0010] L’invention a également pour objet un procédé
d’assemblage d’au moins deux lames de parquet, cha-
que lame de parquet étant en bois massif et comprenant
une face supérieure, une face inférieure, un premier bord
longitudinal et un deuxième bord longitudinal, le premier
bord longitudinal et le deuxième bord longitudinal étant
positionnés sur deux côtés opposés de la lame. Confor-
mément à l’invention, pour chaque lame, le premier bord
longitudinal comprend, dans un plan de coupe perpen-
diculaire au premier bord longitudinal, une première par-
tie formant un arc de cercle s’étendant dans une direction
opposée au deuxième bord longitudinal et une deuxième
partie, située sous la première partie, définissant un pre-
mier creux, le deuxième bord longitudinal comprenant,
dans le plan de coupe, une troisième partie définissant
un deuxième creux de forme complémentaire de l’arc de
cercle et une quatrième partie, située sous la troisième
partie, formant une languette, et le procédé comprend,
pour chaque paire de lame, comportant une première
lame et une deuxième lame destinées à être assemblées
suivant un axe transversal des première et deuxième la-
mes, les étapes suivantes :

-a) le positionnement de l’arc de cercle de la premiè-
re lame dans le deuxième creux de la deuxième la-
me, et
-b) l’application d’un mouvement de rotation relatif
entre les première et deuxième lames, pour insérer
la languette de la deuxième lame dans le premier
creux de la première lame.

[0011] Avantageusement, chaque lame de parquet
comprend en outre un bord transversal mâle et un bord
transversal femelle, le bord transversal mâle et le bord
transversal femelle étant positionnés sur deux côtés op-
posés de chaque lame, alors que le bord transversal mâle
comprend une première portion en saillie dans une di-
rection opposée à la face supérieure et le bord transver-

sal femelle définit un troisième creux, et le procédé com-
prend, pour chaque paire de lames, comportant une troi-
sième lame et une quatrième lame destinées à être as-
semblées suivant un axe longitudinal des troisième et
quatrième lames, les étapes suivantes :

- c) la mise en place de l’insert dans le troisième
creux de la quatrième lame, et
- d) l’insertion de la première portion de la troisième
lame dans le troisième creux de la quatrième lame.

[0012] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaitront à la lumière de la des-
cription qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exem-
ple non limitatif, et faite en se référant aux dessins an-
nexés sur lesquels :

- la figure 1 est une coupe d’une lame de parquet con-
forme à l’invention suivant un premier plan perpen-
diculaire à un axe longitudinal de la lame,

- la figure 2 est une coupe partielle de la lame de par-
quet de la figure 1 suivant un deuxième plan perpen-
diculaire à un axe transversal de la lame ;

- la figure 3 est une vue à plus grande échelle du détail
III de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue à plus grande échelle du détail
IV de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue en perspective d’un organe
de liaison de deux lames de parquet l’une avec
l’autre, destiné à être positionné sous les lames de
parquet.

- la figure 6 est une coupe partielle, suivant le premier
plan, de deux lames de parquet conformes à l’inven-
tion, dont des bords longitudinaux respectifs sont rat-
tachés l’un à l’autre ;

- la figure 7 est une coupe partielle, suivant le deuxiè-
me plan, de deux lames de parquet conformes à
l’invention, dont des bords transversaux respectifs
sont rattachés l’un à l’autre via un insert ;

- la figure 8 est une vue en perspective de l’insert de
la figure 7 ;

- la figure 9 est une coupe de l’insert de la figure 8
suivant un troisième plan IX ; et

- la figure 10 est une vue de dessus de trois lames de
parquets conformes à l’invention assemblées entre
elles.

[0013] Sur la figure 1, une lame 12 de parquet en bois
massif est représentée. On note X, Y et Z un axe longi-
tudinal, respectivement transversal, respectivement ver-
tical de la lame de parquet 12.
[0014] Sur la figure 1, la lame de parquet 12 est repré-
sentée en coupe suivant un premier plan de coupe P1
perpendiculaire à l’axe longitudinal X.
[0015] Sur la figure 2, la lame de parquet 12 est repré-
sentée partiellement et en coupe suivant un deuxième
plan de coupe P2 perpendiculaire à l’axe transversal Y.
[0016] La lame de parquet 12 comprend une face in-
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férieure 14, une face supérieure 16, et, parallèlement à
l’axe X, un premier bord longitudinal 18 et un deuxième
bord longitudinal 20. La lame de parquet 12 comprend
également, parallèlement à l’axe Y, un bord transversal
mâle 22 et un bord transversal femelle 24.
[0017] La face inférieure 14 est destiné à être position-
née en regard d’une base, tel qu’un sol, la base étant
destinée à être recouverte par la lame de parquet 12. La
face inférieure 14 définit des orifices 25 de fixation à un
organe 26 de liaison d’au moins deux lames de parquet
12 l’une avec l’autre représenté à la figure 5.
[0018] Le premier bord longitudinal 18 et le deuxième
bord longitudinal 20 sont positionnés sur deux côtés op-
posés de la lame 12, parallèlement à l’axe X.
[0019] En référence à la figure 3, le premier bord lon-
gitudinal 18 comprend, dans le premier plan de coupe
P1, qui est perpendiculaire au premier bord longitudinal
18, une première partie arrondie formant un arc de cercle
28 s’étendant dans une direction opposée au deuxième
bord longitudinal 20. Le premier bord longitudinal 18
comprend une deuxième partie, située sous la première
partie par rapport à la face supérieure 16, définissant un
premier creux 30. Le premier bord longitudinal 18 com-
porte en outre, sous le premier creux 30, une patte 32
s’étendant dans une direction opposée au deuxième
bord longitudinal 20. Le premier bord longitudinal 18
comprend également, dans le premier plan de coupe P1,
un premier chanfrein 34 reliant la face supérieure 16 et
l’arc de cercle 28.
[0020] En référence à la figure 4, le deuxième bord
longitudinal 20 comprend, dans le premier plan de coupe
P1, une troisième partie définissant un deuxième creux
36 de forme complémentaire de l’arc de cercle 28 et une
quatrième partie, située sous la troisième partie par rap-
port à la face supérieure 16, formant une languette 38
en saillie propre à être insérée dans le premier creux 30
d’une autre lame 12. Le deuxième bord longitudinal 20
définit également, sous la languette 38, un logement 40
de réception de la patte 32 d’une autre lame de parquet
12. Le deuxième bord longitudinal 20 comprend, dans le
premier plan de coupe P1, un deuxième chanfrein 42
reliant la face supérieure 16 et le deuxième creux 36.
[0021] Comme illustré sur la figure 2, le bord transver-
sal mâle 22 et le bord transversal femelle 24 sont posi-
tionnés sur deux côtés opposés de la lame de parquet
12, parallèlement à l’axe Y.
[0022] Le bord transversal mâle 22 comprend un re-
bord supérieur 43 faisant saillie latéralement à l’opposé
du bord transversal femelle 24 et une première portion
44 en saillie du rebord supérieur 43 dans une direction
opposée à la face supérieure 16, vers le bas sur la figure
2.
[0023] Le bord transversal femelle 24 comporte un re-
bord inférieur 45 faisant saillie latéralement à l’opposé
du bord transversal mâle 22 et définit dans le rebord in-
férieur 45 un troisième creux 46 s’ouvrant vers la face
supérieure et propre à recevoir la première portion 44
d’une autre lame de parquet 12. La première portion 44

forme une cannelure transversale s’étendant parallèle-
ment à l’axe Y.
[0024] Les premier 18 et deuxième 20 bords longitu-
dinaux, de même que les bords transversaux mâle 22 et
femelle 24, sont avantageusement formés dans le bois
massif de la lame de parquet 12.
[0025] L’organe de liaison 26 illustré sur la figure 5 est
destiné à être positionné en contact avec les faces infé-
rieures 14 d’au moins deux lames de parquet 12. L’or-
gane de liaison 26 comprend une embase 47 et des lè-
vres de clipsage 48 adaptées pour coopérer par complé-
mentarité de forme avec les orifices de fixation 25 de
chacune des au moins deux lames 12. De même, chaque
orifice 25 est adapté pour coopérer par complémentarité
de forme avec l’une des lèvres de clipsage 48. L’organe
de liaison 16 comprend un axe central, confondu avec
l’axe transversal Y lorsqu’il est rattaché aux au moins
deux lames 12.
[0026] Chaque orifice de fixation 25 comprend, suivant
l’axe vertical Z, c’est-à-dire suivant la hauteur de la lame
12, une cinquième partie 49 de guidage des lèvres de
clipsage 48, s’étendant à partir de la face inférieure 14
et dont la largeur, suivant l’axe transversal Y, diminue en
allant vers la face supérieure 16. Chaque orifice 25 com-
prend également une sixième partie 50 de réception des
lèvres de clipsage 48, positionnée au-dessus de la cin-
quième partie 49 par rapport à la face inférieure 14. La
largeur maximale de la sixième partie 50 est strictement
supérieure à la largeur minimale de la cinquième partie
49 et définit une contre dépouille.
[0027] La hauteur minimale H28min de l’arc de cercle
28, c’est-à-dire de la première partie, prise depuis la face
inférieure 14 vers la face supérieure 16, suivant la hau-
teur de la lame 12, est comprise entre 10% et 60% de la
hauteur maximale H12 de la lame, de préférence entre
20% et 45%.
[0028] La hauteur maximale H28max de l’arc de cercle
28, prise depuis la face inférieure 14 vers la face supé-
rieure 16, est comprise entre 85% et 100% de la hauteur
maximale H12 de la lame, de préférence entre 90% et
100%. Sur les figures 1 à 4, la hauteur maximale H28max
de l’arc de cercle 28 est inférieure à 100% de la hauteur
maximale H12 en raison de la présence du premier chan-
frein 34.
[0029] L’arc de cercle 28 comprend une deuxième por-
tion 51 formant un bord supérieur du premier creux 30.
[0030] Le premier creux 30 comprend un fond 52, qui
s’étend suivant l’axe vertical Z entre l’arc de cercle 28 et
la patte 32.
[0031] Le premier chanfrein 34 est incliné vers la face
inférieure 14. Il forme, par rapport à la face supérieure
16, un premier angle α1, par exemple compris entre 10°et
45°.
[0032] La hauteur minimale H36min du deuxième
creux 36, c’est-à-dire de la troisième partie, prise depuis
la face inférieure 14 vers la face supérieure 16, suivant
la hauteur de la lame 12, est comprise entre 10% et 60%
de la hauteur maximale H12 de la lame 12, de préférence
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entre 20% et 45%. La languette 38 comprend une extré-
mité libre 54, qui inclue un côté supérieur 56 destiné à
coopérer avec la deuxième portion 51 d’une autre lame
et incliné vers le haut, par rapport à la face supérieure
16, d’un deuxième angle α2 compris entre 5° et 60°, de
préférence entre 20° et 45°.L’e mbase 47 est propre à
être positionnée sur le sol d’une pièce à équiper avec
plusieurs lames de parquet 12 et supporte les lèvres de
clipsage 48.
[0033] En référence à la figure 4, Les lèvres de clipsage
48 ont avantageusement une forme de cylindre à base
triangulaire. Les lèvres de clipsage 48 sont adaptées
pour être déformées de manière élastique, depuis une
configuration de repos vers une configuration déformée,
lorsqu’un effort est appliqué perpendiculairement à l’axe
longitudinal sur les lèvres de clipsage 48 afin de les in-
sérer dans les orifices de fixation 25. En configuration
déformée, la largeur de chaque lèvre de clipsage 48,
mesurée suivant l’axe transversal Y, est inférieure à la
largeur de chaque lèvre de clipsage 48 en configuration
de repos. Chaque lèvre de clipsage 48 tend à retourner
vers sa configuration de repos une fois qu’elle est posi-
tionnée dans l’orifice de fixation 25 correspondant.
[0034] Comme illustré sur les figures, la deuxième por-
tion 51 et le fond 52 définissent au fond du premier creux
30 un point de jonction 60 entre la deuxième portion 51
et le fond 52.
[0035] La hauteur H60 du point de jonction 60, prise
verticalement depuis la face inférieure 14 vers la face
supérieure 16, est strictement supérieure à la hauteur
minimale H28min de la deuxième portion 51. La hauteur
du point de jonction 60 est, par exemple, comprise entre
30% et 60% de la hauteur maximale H12 de la lame de
parquet 12, de préférence comprise entre 40% et 52%.
La hauteur du point de jonction 60 est par exemple égale
à 7,8 mm, tandis que la hauteur maximale de la lame 12
est par exemple égale à 15 mm.
[0036] Ainsi, le premier creux 30, défini entre l’arc de
cercle 28 et la patte 32, présente successivement une
hauteur décroissante puis croissante en se déplaçant
vers le deuxième bord longitudinal 20 le long de l’axe
transversal Y.
[0037] Sur la figure 6, un premier ensemble 62 de deux
lames de parquet est représenté. Le premier ensemble
62 comprend une première lame de parquet 12A et une
deuxième lame de parquet 12B, telles que définies ci-
dessus, dont deux bords longitudinaux ont été assem-
blées. Dans la suite de la description, les éléments ap-
partenant à la première lame 12A portent les mêmes
références que présentées ci-dessus suivies de la lettre
A et les éléments appartenant à la deuxième lame 12B
portent les mêmes références que présentées ci-dessus
suivies de la lettre B.
[0038] Sur la figure 6, le premier bord longitudinal 18A
de la première lame 12A est assemblé, c’est-à-dire rat-
taché, avec le deuxième bord longitudinal 20B de la
deuxième lame 12B. Plus précisément, l’arc de cercle
28A est reçu dans le deuxième creux 36B et le premier

bord longitudinal 18A de la première lame 12A est ratta-
ché au deuxième bord longitudinal 20B de la deuxième
lame 12B, via un mouvement de rotation relatif entre les
première 12A et deuxième 12B lames autour d’un axe
de rotation R parallèle à l’axe X. Le mouvement de rota-
tion permet d’insérer la languette 38B dans le premier
creux 30A et la patte 32A dans le logement 40B, suite
au positionnement de l’arc de cercle 28A dans le deuxiè-
me creux 36B.
[0039] Plus généralement, le premier bord longitudinal
de chacune des lames 12A, 12B est propre à être ratta-
ché au deuxième bord longitudinal d’une autre des lames
12A, 12B, via un mouvement de rotation relatif entre les
lames autour de l’axe de rotation R.
[0040] Sur la figure 7, un deuxième ensemble 64 de
deux lames de parquet est représenté. Le deuxième en-
semble 64 comprend un insert 66, ainsi qu’une troisième
lame de parquet 12C et une quatrième lame de parquet
12D, telles que définies ci-dessus. Dans la suite de la
description, les éléments appartenant à la troisième lame
12 C portent les mêmes références que présentées ci-
dessus suivies de la lettre C et les éléments appartenant
à la quatrième lame 12D portent les mêmes références
que présentées ci-dessus suivies de la lettre D.
[0041] Sur la figure 7, le bord transversal mâle 22C de
la troisième lame 12C est rattaché au bord transversal
femelle 24D de la quatrième lame 12D via l’insert 66, qui
est positionné entre la première portion 44C du bord
transversal mâle 22C et le troisième creux 46C du bord
transversal femelle 24D.
[0042] Plus précisément, l’insert 66 est destiné à être
positionné dans le troisième creux 46D. L’insert 66 a une
section, suivant le deuxième plan de coupe P2, de forme
générale analogue à celle du troisième creux 46D. L’in-
sert 66 définit un quatrième creux 68 de réception de la
première portion 44C et comprend une face interne 70
propre à coopérer avec la première portion 44C et une
face externe 71 propre à coopérer avec des parois du
bord longitudinal femelle 24D qui définissent le troisième
creux 46D.
[0043] L’insert 66 comprend également des premiers
moyens 72 de fixation de l’insert 66 à la première portion
44C et des deuxièmes moyens 74 de fixation de l’insert
66 à au moins une des parois définissant le troisième
creux 46D, pour maintenir la première portion 44C fixée
dans le troisième creux 46D.
[0044] La face interne 70 comprend les premiers
moyens de fixation 72 et la face externe 71 comprend
les deuxièmes moyens de fixation 74.
[0045] Les premiers 72 et deuxièmes 74 moyens de
fixation incluent chacun des griffes propres à être insé-
rées respectivement, dans la première portion 44C et
dans au moins une des parois définissant le troisième
creux 46D, lorsque l’insert 66 est positionné entre la pre-
mière portion 44C et le troisième creux 46D.
[0046] Un procédé d’assemblage de plusieurs lames
de parquet 12 va être présenté par la suite. Dans ce
procédé, pour chaque paire de lames 12A, 12B compor-
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tant une première lame 12A et une deuxième lame 12B,
qui sont destinées à être assemblées suivant l’axe trans-
versal Y, le premier bord longitudinal 18A de la première
lame 12A est assemblé avec le deuxième bord longitu-
dinal 20B de la deuxième lame 12B.
[0047] Lors de l’assemblage du premier bord longitu-
dinal 18A avec le deuxième bord longitudinal 20B, une
première étape de positionnement consiste à positionner
l’arc de cercle 28A dans le deuxième creux 36B.
[0048] Puis, suite à l’étape de positionnement, lors
d’une étape de rotation, un mouvement de rotation relatif
entre les première 12A et deuxième 12B lames est ap-
pliqué, pour insérer la languette 38B de la deuxième lame
12B dans le premier creux 30A de la première lame 12A.
Le mouvement de rotation est réalisé autour d’un axe
fixe, parallèle à l’axe longitudinal X et passant par le cen-
tre d’un cercle auquel appartient l’arc de cercle 28A.
[0049] Avantageusement, un organe de liaison 26 est
positionné entre les première 12A et deuxième 12B la-
mes afin de les maintenir contre le sol et d’empêcher le
tuilage et/ou la déformation des première 12A et deuxiè-
me 12B lames de parquet entre lesquelles il est position-
né. Afin de rattacher l’organe de liaison 26 aux première
12A et deuxième 12B lames, un premier sous-ensemble
des lèvres de clipsage 48 est rattaché aux orifices 25A
de la première lame 12A et un deuxième sous-ensemble
des lèvres de clipsage 48, différent du premier sous-en-
semble, est rattaché aux orifices 25B de la deuxième
lame 12N.
[0050] Le procédé comprend alors, précédemment à
l’étape de positionnement, une étape d’insertion des lè-
vres de clipsage 48 du premier sous-ensemble ou du
deuxième sous-ensemble dans les orifices de fixation
25A, 25B de la première lame 12A respectivement de la
deuxième lame 12B.
[0051] Suite à l’étape d’insertion et précédemment à
l’étape de rotation, les lèvres de clipsage 48 de l’un des
premier et deuxième sous-ensembles sont insérées
dans les orifices de fixation 25A, 25B correspondants et
les lèvres de clipsage 48 de l’autre sous-ensemble sont
libres. De plus, lors de l’étape de rotation, les lèvres de
clipsage 48 libres sont insérées dans les orifices de fixa-
tion 25A, 25B correspondants via l’application du mou-
vement de rotation précédemment décrit.
[0052] Lors de l’assemblage d’une pluralité de lames
de parquet 12, les organes de liaison 26 sont positionnés
entre les premier et deuxième bords longitudinaux des
lames de parquet 12 et sont, par exemple, espacés les
uns des autres d’environ 50 cm, suivant l’axe longitudinal
X, c’est-à-dire suivant la longueur des lames 12. Les or-
ganes de liaison 26 permettent alors d’obtenir un parquet
flottant et d’éviter le collage des lames de parquet 12.
[0053] Avantageusement encore, dans le procédé pré-
senté ci-dessus, pour chaque paire de lames 12C, 12D,
comportant une troisième lame 12C et une quatrième
lame 12D, qui sont destinées à être assemblées suivant
l’axe longitudinal X, le bord transversal mâle 22C de la
troisième lame 12C est assemblé avec le bord transver-

sal femelle 24D de la quatrième lame 12D.
[0054] Lors de l’assemblage du bord transversal mâle
22C de la troisième lame 12C avec le bord transversal
femelle 24D de la quatrième lame 12D, une étape initiale
de mise en place est réalisée et consiste à mettre en
place, c’est à dire à positionner l’insert 66 dans le troi-
sième creux 46D de la quatrième lame 12D. Suite à l’éta-
pe de mise en place, la face externe 71 coopère avec
les parois du bord transversal femelle 24D qui définissent
le troisième creux 46D.
[0055] Ensuite, lors d’une étape de rattachement, la
première portion 44C est insérée dans le troisième creux
46D, c’est-à-dire également dans le quatrième creux 68.
Suite à l’étape de rattachement, les griffes formant les
premiers 72 et deuxièmes 74 moyens de fixation sont
respectivement insérées dans la première portion 44C
et dans au moins l’une des parois formant le troisième
creux 46D, de sorte que les bords transversaux mâle et
femelle sont rattachés entre eux et fixés l’un à l’autre.
[0056] Ainsi, afin d’installer un parquet comprenant
une pluralité de lames 12 suivant l’axe longitudinal X et
suivant l’axe transversal Y, les étapes de positionnement
et de rotation sont successivement répétées, pour as-
sembler les lames de parquet 12 suivant l’axe transversal
Y et les étapes de mise en place et de rattachement sont
successivement répétées, pour assembler les lames de
parquet 12 suivant l’axe longitudinal X.
[0057] Lors de la réalisation du procédé présenté ci-
dessus, il est à noter que, suivant la disposition des lames
de parquet 12, l’étape de rotation permet de rattacher
simultanément une lame de parquet 12 à deux autres
lames de parquet 12. Plus précisément, comme repré-
senté à la figure 10, lorsque le parquet à installer com-
prend deux lames de parquet 12E, 12F, similaires à la
lame de parquet 12 décrite ci-dessus, avec le premier
bord longitudinal 18E d’une cinquième lame 12E aligné
consécutivement suivant l’axe longitudinal X avec le
deuxième bord longitudinal 20F d’une sixième lame 12F,
alors une lame de parquet supplémentaire 12G est pro-
pre à être simultanément rattachée aux cinquième 12E
et sixième 12F lames. En effet, dans cette configuration,
lorsque l’arc de cercle du premier bord longitudinal 18G
de la lame supplémentaire 12G est positionné dans le
deuxième creux du deuxième bord longitudinal 20F de
la sixième lame 12F, alors le bord transversal mâle 22G
de la lame supplémentaire 12G est, suivant l’axe vertical
Z, en regard du bord transversal femelle 24E de la cin-
quième lame 12E. Ainsi, dans cette configuration, suite
à l’étape de positionnement de l’arc de cercle de la lame
supplémentaire 12G dans le deuxième creux de la sixiè-
me lame 12F, l’étape de rotation permet de rattacher le
premier bord longitudinal 18G et le bord transversal mâle
22G de la lame supplémentaire 12G, au deuxième bord
longitudinal 20F de la sixième lame 12F et respective-
ment au bord transversal femelle 24E de la cinquième
lame 12E. Ceci permet de faciliter l’assemblage des la-
mes de parquet 12 qui est ainsi réalisé plus rapidement.
[0058] Par ailleurs, en référence aux figures 3 et 6, le
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fait que la hauteur H60 du point de jonction 60A soit su-
périeure à la hauteur minimale H28min de l’arc de cercle
28A et que la languette 38B comprenne un côté supérieur
56B incliné, permet de garantir le positionnement des
première 12A et deuxième 12B lames l’une par rapport
à l’autre, notamment suivant l’axe transversal Y. Le main-
tien des première 12A et deuxième 12B lames de parquet
en configuration assemblée est ainsi optimisé dans le
temps.
[0059] De plus, en référence à la figure 6, l’assemblage
des première 12A et deuxième 12B lames l’une avec
l’autre est facilité grâce à l’assemblage par rotation du
premier bord longitudinal 18A et du deuxième bord lon-
gitudinal 20B.
[0060] En outre, le fait que, lors de l’assemblage des
première 12A et deuxième 12B lames, l’arc de cercle
28A soit positionné dans le deuxième creux 36B de forme
complémentaire, permet d’assurer que les première 12A
et deuxième 12B lames de parquet et notamment leur
face supérieures 16A, 16B ne soient pas détériorées lors
de l’assemblage.
[0061] Par ailleurs, comme visible à la figure 7, l’insert
66 permet d’éviter que la première portion 44C sorte du
troisième creux 46D une fois que les troisième 12C et
quatrième 12D lames sont assemblées.
[0062] Plus généralement les profils des premier 18 et
deuxième 20 bords longitudinaux et des bords transver-
saux mâle 22 et femelle 24 permettent de garantir l’as-
semblage d’une pluralité de lames 12 l’une avec l’autre
et de minimiser les mouvements dans le temps des lames
de parquet 12 les unes par rapport aux autres. Les profils
des bords longitudinaux 18, 20 et transversaux 22, 24
permettent également d’obtenir des lames de parquet
présentant une surface de ponçage, c’est-à-dire une cou-
che d’usure, s’étendant sur toute la surface de la face
supérieure 16 entre la face supérieure et le point de jonc-
tion 60, d’épaisseur, mesurée suivant l’axe vertical Z,
relativement élevée comparativement à la hauteur maxi-
male H12 de chaque lame de parquet 12. En effet,
l’épaisseur de la surface de ponçage est approximative-
ment égale à 50% de la hauteur maximale H12 de la
lame de parquet 12 sur les figures 1 à 4 et 6 et 7.De telles
lames de parquet 12, 12A, 12B, 12C, 12D, 12E, 12F,
12G sont ainsi adaptées pour être installées dans des
locaux ou le trafic de personnes et/ou de véhicules est
élevé, tels que des aéroports.
[0063] Les premier 34 et deuxième 42 chanfreins per-
mettent d’améliorer l’aspect esthétique une fois les lames
de parquet fixées les unes aux autres.
[0064] Avantageusement, l’insert 66 joue le rôle de té-
moin d’usure et permet d’indiquer la nécessiter de chan-
ger les lames de parquet 12, 12A, 12B, 12C, 12D, 12E,
12F, 12G lorsqu’il devient apparent.
[0065] En variante, les lames du parquet 12E, 12F,
12G, présentées à la figure 10, sont propres à être as-
semblées de différentes manières. Dans cette variante,
le deuxième bord longitudinal 20F de la sixième lame
12F est, par exemple, propre à être rattaché à la fois au

premier bord longitudinal 18E de la cinquième lame 12E
et au premier bord longitudinal 18G de la lame supplé-
mentaire 12G. Les lames du parquet 12E, 12F, 12G sont
alors dites posées ou assemblées en « coupe de
pierre ».

Revendications

1. Lame de parquet (12) en bois massif comprenant
une face supérieure (16), une face inférieure (14),
un premier bord longitudinal (18) et un deuxième
bord longitudinal (20), le premier bord longitudinal
(18) et le deuxième bord longitudinal (20) étant po-
sitionnés sur deux côtés opposés de la lame (12),
caractérisé en ce que le premier bord longitudinal
(18) comprend, dans un plan de coupe (P1) perpen-
diculaire au premier bord longitudinal (18), une pre-
mière partie formant un arc de cercle (28) s’étendant
dans une direction opposée au deuxième bord lon-
gitudinal (20) et une deuxième partie, située sous la
première partie, définissant un premier creux (30),
le deuxième bord longitudinal (20) comprenant, dans
le plan de coupe (P1), une troisième partie définis-
sant un deuxième creux (36) de forme complémen-
taire de l’arc de cercle (28) et une quatrième partie,
située sous la troisième partie, formant une languette
(38) propre à être insérée dans le premier creux (30)
d’une autre lame (12).

2. Lame selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la lame comprend en outre un bord transversal
mâle (22) et un bord transversal femelle (24), le bord
transversal mâle (22) et le bord transversal femelle
(24) étant positionnés sur deux côtés opposés de la
lame (12), et en ce que le bord transversal mâle (22)
comprend une première portion (44) en saillie dans
une direction opposée à la face supérieure (16) et
le bord transversal femelle (24) définit un troisième
creux (46) propre à recevoir la première portion (44)
d’une autre lame (12).

3. Lame selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que les hauteurs minimales (H28min, H36min)
de l’arc de cercle (28) et de la troisième partie, prise
depuis la face inférieure (14) vers la face supérieure
(16), sont comprises entre 10% et 60% de la hauteur
maximale (H12) de la lame (12), de préférence entre
20% et 45%.

4. Lame selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la hauteur maximale
(H28max) de l’arc de cercle (28), prise depuis la face
inférieure (14) vers la face supérieure (16), est com-
prise entre 85% et 100% de la hauteur maximale (H
12) de la lame (12), de préférence entre 90% et
100%.
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5. Lame selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que l’arc de cercle (28) com-
prend une deuxième portion (51) formant un bord
supérieur du premier creux (30), la hauteur (H60)
d’un point de jonction (60) entre la deuxième portion
(51) et un fond (52) du premier creux (30) étant stric-
tement supérieure à la hauteur minimale (H28min)
de la deuxième portion (51), et en ce que la languette
(38) comprend une extrémité libre (54) incluant un
côté supérieur (56), le côté supérieur (56) étant des-
tiné à coopérer avec la deuxième portion (51) d’une
autre lame (12) et incliné, par rapport à la face su-
périeure (16), d’un angle compris entre 5°et 60°, de
préférence entre 20° et 45°.

6. Lame selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la face inférieure (14) définit
des orifices (25) de fixation à un organe (26) de
liaison d’au moins deux lames de parquet l’une avec
l’autre, l’organe de liaison comprenant des lèvres de
clipsage (48), chaque orifice de fixation (25) étant
adapté pour coopérer par complémentarité de forme
avec l’une des lèvres de clipsage (48).

7. Ensemble d’au moins deux lames, caractérisé en
ce que les lames (12A, 12B) sont selon l’une des
revendications précédentes, le premier bord longi-
tudinal (18A) de chacune des lames (12A) étant pro-
pre à être rattaché au deuxième bord longitudinal
(20B) d’une autre des lames (12B) via un mouve-
ment de rotation relatif entre les lames (12A, 12B).

8. Ensemble selon la revendication 7, caractérisé en
ce que l’ensemble comprend au moins un insert
(66), le bord transversal mâle (22C) de chacune des
lames (12C) étant propre à être rattaché au bord
transversal femelle (24D) d’une autre des lames
(12D) via l’insert (66), qui est destiné à être position-
né entre la première portion (44C) du bord transver-
sal mâle (22C) et le troisième creux (46D) du bord
transversal femelle (24D), l’insert (66) comprenant
des premiers moyens (72) de fixation de l’insert (66)
à la première portion (44C) et des deuxièmes
moyens (74) de fixation de l’insert (66) à au moins
une des parois définissant le troisième creux (46D),
pour maintenir la première portion (44C) fixée dans
le troisième creux (46D).

9. Ensemble selon l’une des revendications 7 à 8, ca-
ractérisé en ce que les lames (12A, 12B) sont selon
la revendication 6, et en ce que l’ensemble com-
prend au moins un organe de liaison (26) d’au moins
deux des lames (12A, 12B) l’une avec l’autre, l’or-
gane de liaison (26) étant destiné à être positionné
en contact avec les faces inférieures (14A, 14B) des
au moins deux lames (12A, 12B) et comprenant des
lèvres de clipsage (48) adaptées pour coopérer par
complémentarité de forme avec au moins un des

orifices de fixation (25A, 25B) de chacune des au
moins deux lames (12A, 12B).

10. Procédé d’assemblage d’au moins deux lames de
parquet (12), chaque lame de parquet (12) étant en
bois massif et comprenant une face supérieure (16),
une face inférieure (14), un premier bord longitudinal
(18) et un deuxième bord longitudinal (20), le premier
bord longitudinal (18) et le deuxième bord longitudi-
nal (20) étant positionnés sur deux côtés opposés
de la lame,
caractérisé en ce que pour chaque lame (12), le
premier bord longitudinal (18) comprend, dans un
plan de coupe (P1) perpendiculaire au premier bord
longitudinal (18), une première partie formant un arc
de cercle (28) s’étendant dans une direction oppo-
sée au deuxième bord longitudinal (20) et une
deuxième partie, située sous la première partie, dé-
finissant un premier creux (30), le deuxième bord
longitudinal (20) comprenant, dans le plan de coupe
(P1), une troisième partie définissant un deuxième
creux (36) de forme complémentaire de l’arc de cer-
cle (28) et une quatrième partie, située sous la troi-
sième partie, formant une languette (38), et en ce
que le procédé comprend, pour chaque paire de la-
me (12A, 12B), comportant une première lame (12A)
et une deuxième lame (12B) destinées à être as-
semblées suivant un axe transversal (Y) des premiè-
re (12A) et deuxième (12B) lames, les étapes
suivantes :

-a) le positionnement de l’arc de cercle (28A) de
la première lame (12A) dans le deuxième creux
(36B) de la deuxième lame (12B), et
-b) l’application d’un mouvement de rotation re-
latif entre les première (12A) et deuxième (12B)
lames, pour insérer la languette (38B) de la
deuxième lame (12B) dans le premier creux
(30A) de la première lame (12A).

11. Procédé d’assemblage selon la revendication 10,
caractérisé en ce que chaque lame de parquet (12)
comprend en outre un bord transversal mâle (22) et
un bord transversal femelle (24), le bord transversal
mâle (22) et le bord transversal femelle (24) étant
positionnés sur deux côtés opposés de chaque lame
(12), en ce que le bord transversal mâle (22) com-
prend une première portion (44) en saillie dans une
direction opposée à la face supérieure (16) et le bord
transversal femelle (24) définit un troisième creux
(46), et en ce que le procédé comprend, pour cha-
que paire de lames (12C, 12D), comportant une troi-
sième lame (12C) et une quatrième lame (12D) des-
tinées à être assemblées suivant un axe longitudinal
(X) des troisième (12C) et quatrième (12D) lames,
les étapes suivantes :

- c) la mise en place de l’insert (66) dans le troi-
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sième creux (46D) de la quatrième lame (12D),
et
- d) l’insertion de la première portion (44C) de
la troisième lame (12C) dans le troisième creux
(46D) de la quatrième lame (12D).
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